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PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DES PARENTS 

TENUE LE : 8 septembre 2020, 19h00 

 

 

 

1. Ouverture de l’assemblée : 

1.1 Mot de bienvenue du président et de la directrice; 

Monsieur Normand Boisclair, président du Conseil et Madame Létourneau, directrice de l’école, 

souhaitent la bienvenue aux parents présents et aux membres du conseil présents. 

Présences : 14 personnes présentes, un registre de présence est disponible. 

2. Nomination d’un(e) secrétaire d’assemblée; 

Madame Létourneau agira à titre de secrétaire de rencontre. 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

Madame Rivest propose l’adoption de l’ordre du jour. 

4. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale tenue le 16 septembre 2019; 

Madame Verriest propose l’adoption du procès-verbal. 

5. Rapports annuels 2020-2021 : 

5.1 Rapport du Conseil d’établissement; 

Monsieur Normand Boisclair présente le rapport du Conseil d’établissement en précisant les 

différents mandats confiés au Conseil tels que le budget et les voyages. 

5.2 Comité de parents. 

Monsieur Boisclair présente les activités de la dernière année ainsi que le fonctionnement du Comité 

de parents où siège un parent membre du Conseil d’établissement de chaque école. Il y a une 

rencontre par mois et différents dossiers concernant le CSSP sont présentés pour échange. 

6. Explications sur la composition et les fonctions des postes en élections; 

Monsieur Boisclair explique que Monsieur Lortie est sur le Conseil d’établissement pour une autre 

année afin de terminer son mandat et qu’il y a trois postes de deux ans en élection ainsi qu’un poste 

avec un mandat d’un an. Monsieur Boisclair fait la lecture de la procédure d’élection. 

7. Élections : 

7.1 Conseil d’établissement; 

7.11 Membres 

525, rue Jolliet, Mont-Saint-Hilaire (Québec) J3H 3N2 

Téléphone (450) 467-0261    Télécopieur (450) 446-4296 

Courriel : esol@csp.qc.ca 

Site web : http://oziasleduc.csp.qc.ca 
 

mailto:esol@csp.qc.ca
http://oziasleduc.csp.qc.ca/


 

2  2 

Plusieurs parents présentent leur candidature afin d’occuper un poste au Conseil. Il s’agit de 

madame Rivest, monsieur Gauthier, monsieur Boisclair, monsieur Brault et madame 

Desjardins. Tous les membres acceptent leur candidature. Les personnes élues sont les 

suivantes : 

Postes de 2 ans : Mélanie Rivest, Normand Boisclair, Benoit Brault. 

Poste 1 an : Marc Gauthier 

7.1.2 Substituts : Véronique Desjardins, Stéphanie Dubollivier, Véronique Luciani et Étienne 

Fortin.  

7.2 Comité de parents. 

7.2.1 Représentant au comité de parents : Monsieur Boisclair poursuit son mandat au sein 

de ce comité. 

7.2.2 Substitut : Monsieur Marc Gauthier se propose comme substitut. Il n’y a pas d’autre 

candidature. Monsieur Gauthier est élu par acclamation. 

8. Période d’échange avec la directrice; 

Des sujets tels que les rencontre Team pour le Conseil, le rôle des substituts, le membre de la 

communauté, la Covid et la L40 sont notamment abordés. 

9. Première séance du Conseil d’établissement; 

10. Le 30 septembre prochain à 19h00 via Team; 

11. Clôture de l’assemblée. 

Monsieur Boisclair propose la levée de l’assemblée à 21h20.  

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

Normand Boisclair,        Louise Létourneau, 

Président du Conseil d’établissement 2019-2020    Directrice de l’école 
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